MOBILIER MAGNANERIE – REGLEMENT DE VENTE :


1. La personne intéressée transmet un message sur contact@mairie-pompertuzat.fr en indiquant le mobilier qu’elle souhaite acheter et précise la référence.
Le prix est non négociable.

2. La mairie répond par ordre de réception des demandes et valide ou invalide la vente.

3. La vente du bien donne lieu à un arrêté signé par Madame le Maire que l’acheteur remettra au trésorier de Castanet-Tolosan au moment du paiement.

4. Après paiement, la mention "payé le " et le cachet du SGC de Castanet-Tolosan seront apposés sur l'arrêté. Ce document sera nécessaire pour le retrait du mobilier.

5. L'acheteur prendra rendez-vous avec les services de la Mairie de Pompertuzat pour procéder au retrait.
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